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Règles d'urbanisme applicables dans les zones du PEB

Constructions Zone A Zone B Zone C Zone D

Logements nécessaires
à l'activité de
l'aérodrome, hôtels de
voyageurs en transit

Autorisés sous
réserve d'isolation
acoustique

Autorisés sous
réserve d'isolation
acoustique

Autorisés sous réserve
d'isolation acoustique

Autorisés
sous réserve
d'isolation
acoustique

Logements de fonction
nécessaires aux
activités industrielles ou
commerciales

Habitations liées ou
nécessaires à l'activité
aéronautique ou agricole

Autorisés dans les
secteurs déjà
urbanisés, sous
réserve d'isolation
acoustique

Autorisés sous
réserve d'isolation
acoustique

Autorisés sous réserve
d'isolation acoustique

Autorisés
sous réserve
d'isolation
acoustique

Maisons d'habitation
individuelles non
groupées

Interdites Interdites

Autorisées sous réserve
d'isolation acoustique, dans
les secteurs déjà urbanisés et
desservis par les équipements
publics sous réserve d'un
faible accroissement de la
capacité d'accueil du secteur

Autorisées
sous réserve
d'isolation
acoustique

Immeubles collectifs,
habitat groupé
(lotissement, association
foncière urbaine), parcs
résidentiels de loisirs

Interdits Interdits Interdits
Autorisées
sous réserve
d'isolation
acoustique

Constructions à usage
industriel, commercial,
ou agricole, de bureaux

Autorisées sous
réserve d'isolation
acoustique, à
condition de ne pas
risquer d'entraîner
l'implantation d'une
population
permanente

Autorisées sous
réserve d'isolation
acoustique, à
condition de ne pas
risquer d'entraîner
l'implantation d'une
population
permanente

Autorisées sous réserve
d'isolation acoustique, à
condition de ne pas risquer
d'entraîner l'implantation d'une
population permanente

Autorisées
sous réserve
d'isolation
acoustique

Equipements publics ou
collectifs

Autorisées sous
réserve d'isolation
acoustique, à
condition de ne
pas risquer
d'entraîner
l'implantation
d'une population
permanente

Autorisées sous
réserve d'isolation
acoustique, à
condition de ne pas
risquer d'entraîner
l'implantation d'une
population
permanente

Autorisées sous réserve
d'isolation acoustique, à
condition de ne pas risquer
d'entraîner l'implantation d'une
population permanente

Autorisées
sous réserve
d'isolation
acoustique

Amélioration, extension
mesurée ou
reconstruction de
l'habitat existant

Autorisées s'il n'y
a pas
d'accroissement
assimilable à la
construction d'un
nouveau logement

Autorisées s'il n'y a
pas
d'accroissement
assimilable à la
construction d'un
nouveau logement

Autorisées s'il n'y a pas
d'accroissement assimilable
à la construction d'un
nouveau logement

Autorisées
sous réserve
d'isolation
acoustique

Opérations de
renouvellement urbain Interdites Interdites

Autorisées dans les secteurs
délimités (dans le PEB ou
par arrêté préfectoral), sous
réserve de ne pas entraîner
une augmentation de la
population soumise aux
nuisances sonores

Autorisées
sous réserve
d'isolation
acoustique




